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Type de ressource bois Tonnages annuels mobilisables (T/an)

Bois de rebut et refus de criblage de compost 50 à 100 000

Produits connexes industrie du bois Environ 100 000

Plaquettes forestières (rémanents de 
coupes…)

300 à 600 000

Plaquettes bocagères ou autres arbres hors 
forêt

Plusieurs dizaines de milliers de tonnes

TOTAL 400 à 800 000 T/an

Source : ADEME –Atlanbois –étude biomasse Normandie 1996 –IFN/Solagro

Ressource mobilisable
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Etat des lieux au 1er décembre 2009

Nombre d’installation Puissance installée (MW)

En 
fonctionnement

En cours de 
réalisation

En 
fonctionnement

En cours de 
réalisation

Collectivités 47 37 19,3 29,5

Entreprises 
bois

71 4 150 3

Autres 
entreprises

10 2 40,3 7

Particuliers 378 / 13,8 /

TOTAUX 506 43 223,4 39,5

549 262,9

Source : ADEME –- Région 2009
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Localisation
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Politique énergétique du Conseil régional

• Axe prioritaire : performance énergétique et 
économies d’énergie

• Énergies renouvelables
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Les collectivités: aides à la décision et à 
l’investissement

• Financement des études préalables:
– à hauteur de 50% (Région+Ademe) 
– Plafonnée à 15 000 €

• Installation de chaudières bois énergie avec ou sans 
réseau de chaleur. Soutien jusqu’à 30 % 
(Région+Ademe). Un appui technique peut être assuré 
par l’association Atlanbois ou les Relais bois. 
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• Soutien de 2 000 €pour l’installation de chaudière individuelle à 
bois déchiqueté. 

• AREEP (Aides Régionales aux Economies d’Energie pour 
les Particuliers) : financement des travaux de rénovation 
d’habitation

- La réalisation d’un audit est obligatoire avant les 
travaux.

- Les travaux aidés à hauteur de 30 % (plafond de 
5 000€) doivent permettre d’améliorer la 
performance énergétique de l’habitation de 40 %.

Les particuliers: Aide à l’investissement 
Réhabilitation


